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POITIERS, le 28/04/2015 
 

L’association MEDIC NEPAL, créée en 1993 par des couples ayant adopté des enfants au 

NEPAL, a pour mission principale le parrainage d’une maison d’enfants « Asmita Hostel » 

(hébergement, repas, soins, scolarisation, insertion dans la vie professionnelle). 

 

Le directeur Dipak DULAL, personnage très estimé et reconnu dans son entourage, habite 

avec sa famille à côté de la maison des enfants, dans le village de BHAISEPATI, situé juste 

à la sortie de PATAN, en périphérie de KATHMANDOU. Depuis maintenant plus de 15 ans, 

Dipak et Kripa DULAL ont décidé d’accueillir auprès d’eux des enfants pour lesquels la vie 

était devenue difficile : enfants orphelins pour certains d’entre eux, enfants ayant une vie 

familiale très perturbée, ou enfants laissés à l’abandon dans leur village. 

 

Tous nos adhérents partis en voyage au Népal, et qui ont rencontré Dipak, sa famille et les 

enfants d’Asmita Hostel, ont eu la chance de partager avec eux, de façon très simple et 

naturelle, les repas, les jeux, le travail quotidien, les loisirs…, et peuvent témoigner de 

l’implication sans faille de Dipak et sa famille. 

 

Les problèmes quotidiens matériels sont gérés par une dame adorable « Didi » qui assure 

un confort moral, chaleureux et familial. Tous les enfants sont scolarisés à « Asmita English 

School », dirigée par Dipak DULAL, et poursuivent ensuite leurs études dans un lycée. 
 

  
 

Suite aux événements tragiques survenus le samedi 25 avril 2015 au NEPAL, nous 

vous sollicitons dans le cadre d’une collecte de dons exceptionnels (par chèque à 

l’ordre de Medic Nepal, ou virement sur le RIB joint). Les fonds collectés permettront 

de venir en aide à ce pays qui nous est cher, et notamment auprès des enfants et des 

familles les plus démunies. 
 

Un compte rendu précis sera communiqué aux donateurs. 

 

Les dons feront l’objet d’un reçu fiscal (75% des dons peuvent être déduits de votre impôt 

sur le revenu de 2015, notre association venant en aide aux personnes en difficulté). 
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